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AGREEMENT BETWEEN CANADA AND ITALY FOR AIR SERVICES BETWEEN Al
BEYOND THEIR RESPECTIVE TERRITORIES.

The Government of Canada and the Government of Italy (hereinafi
referred to as the "Contracting Parties") having ratified the Convention
International Civil Aviation opened for signature at Chicago on the Seventh d
of December 1944"', and desiring to conclude an Agreement for the purpose
establishing air services between and beyond their respective territories, ha
agreed as follows:

ARTICLE I

For the purpose of this Agreement, unless the context otherwise requirE

(a) the term "the Convention" means the Convention on Internatior
Civil Aviation opened for signature at Chicago on 7th December 1944
and includes any Annex adopted under Article 90 of that Conventi,
and any amendment of the Annexes or Convention under Articles
and 94 thereof;

(b) the term "aeronautical authorities" means, in the case of Italy t:
"Ministero della Difesa-Aeronautica, Direzione Generale dell'Aviazio:
Civile e del Traffico Aereo" and in the case of Canada the "Minist
of Transport, the Air Transport Board", and in both cases any persi
or body authorized to perform the functions at present exercised 1
the above mentioned authorities;



s 1962 No 4

(Traduction)

ENTRE LE CANADA ET L'ITALIE RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS
[TRE LEURS TERRITOIRES RESPECTIFS ET AU-DELÀ DE CES TERRITOIRES.

Gouvernement canadien et le Gouvernement italien (appelés ci-après
les Contractantes) ayant ratifié la Convention relative à l'aviation civile
ionale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 19441, et désirant
un accord pour établir des services aériens entre leurs territoires res-

t au-delà, sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE I

x l'exécution du présent Accord, sauf stipulation contraire du contexte:

le terme «Convention» désigne la Convention relative à l'aviation civile
internationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 et
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3. Nothine in paraeraDh 2 of this Article shail be deemed to confer on

çdhe Contractig Party.

1. Each Contracting Party sMal h,ý
the other Contractmng Party one or mo
the agreed services on the specifieci iri

2. On receipt of notification~ of the
of~ paragraphs 4 and 5 of this Article,
without delay to the airline or airline
authorization.

to designate anothei

At any time after
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cune disposition du paragraphe 2 du présent Article ne devra être
a comme conférant à l'entreprise ou aux entreprises de l'une des
intractantes le droit d'embarquer dans le territoire de l'autre Partie
ite, des passagers, du fret ou du courrier, transportés contre rému-
u en exécution d'un contrat de location et destinés à un autre point
ire de l'autre Partie Contractante.

ARTICLE III

aque Partie Contractante aura le droit de désigner par écrit à l'autre
itractante une ou plusieurs entreprises qui seront chargées d'exploiter
s convenus sur les routes spécifiées.

i qu'elle aura reçu avis de la désignation, l'autre Partie Contractante,
re des stipulations des paragraphes 4 et 5 du présent Article, accordera
d à l'entreprise ou aux entreprises désignées l'autorisation requise
:ion.

aque Partie Contractante aura le droit d'annuler, par notification
'autre Partie Contractante, la désignation d'une entreprise, et de
ne autre entreprise.

autorités aéronautiques de l'une des Parties Contractantes pourront
à une entreprise désignée de l'autre Partie Contractante de justifier
en mesure de remplir les conditions prescrites par les lois et règle-

>iqués normalement et raisonnablement par ces autorités, en con-
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for the exclusive use of aircraft of the same airlines operating the agree
services, are exempt from Customs duties and other fiscal charges, subj
the Customs regulations of the second Contracting Party.

2. The aircraft of the designated airline engaged in the agreed servi
flights from, to or across the territory of a Contracting Party, are admitte
the territory of the other Contracting Party temporarily free from cu
duties, inspection fees and other similar charges.
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:ie Contractante se trouvant dans ledit territoire, et uniquement destinés à
ige de l'aéronef de ces entreprises qui exploitent les services convenus, sont
npts des droits de douane et des taxes similaires, sous réserve cependant
règlements douaniers de l'autre Partie Contractante.

rsant, sont acamis sur ce
de frais d'insnection et c

née assurant les services convenus au
.utre Partie Contractante y arrivant ou
,e en franchise provisoire de droits de
es taxes similaires.

'un voi au-ctessus ce ce territoire.
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1. The tariff.s
levels, due regard

-- onnokl --.- f44

4. In the event of disagreement between the des#gated airliries coithe taifthe aeronauical atithorittes' of the ContractigParties sale
todtemn the.n. by agreemaent between themselves.

5. If the aeronautical authorities canriot agree on the approval of &submltted tc> them under -nrirfvnnh. q~ nd Fhie -, -- +1-

ARTICLE VI
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ARTICLE VI

Les tarifs applicables aux services convenus seront fixés à des taux
nables, compte tenu de tous les éléments d'appréciation pertinents, notam-
les frais d'exploitation, la réalisation d'un bénéfice normal, les carac-
ques du service (tels que les normes de vitesse et de confort) et, s'il y
, les tarifs appliqués par d'autres entreprises sur tout secteur de la route
lée. Ces tarifs seront fixés conformément aux dispositions suivantes du
it Article.

.Les tarifs dont il est question au paragraphe 1 du présent Article seront
nus, si la chose est possible, relativement à chacune des routes spécifiées,

imun accord par les entreprises intéressées et, chaque fois que faire se
a, après consultation des autres entreprises exploitant des services sur
me route ou une section de celle-ci, et cela d'après les méthodes de
ation de l'Association du transport aérien international.
. Les tarifs ainsi convenus seront soumis à l'approbation des autorités
autiques des deux Parties Contractantes au moins trente jours avant la
ù ils devront entrer en vigueur. Ce délai pourra être réduit dans certains
irticuliers, si les autorités aéronautiques y consentent.

Si les entreprises ne s'entendent pas sur les tarifs, les Parties Contrac-
s'efforceront de parvenir elles-mêmes à une entente.
Si les autorités aéronautiques ne parviennent pas à s'entendre pour

uver des tarifs qui leur auront été soumis en vertu du paragraphe 3 du
it Article ou pour fixer des tarifs conformément au paragraphe 4, le
and sera réglé conformément aux dispositions de l'Article VIII du présent
d.
.a) Aucun tarif n'entrera en vigueur si les autorités aéronautiques de

l'une ou de l'autre des Parties Contractantes n'en sont pas satisfaites,

ment aux aisposîuetaois
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(b) if they do

10

so agree or if, having agreed to refer the dispute to

3. The Contract
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b) si elles ne se mettent pas d'accord pour recourir à la procédure sus-
mentionnée ou si, étant convenues de soumettre leur différend à un
tribunal arbitral, elles ne peuvent se mettre d'accord sur sa composition,
chacune d'elles pourra soumettre le différend à la décision du tribunal
compétent en la matière qui pourra être institué ultérieurement au
sein de l'Organisation de l'aviation civile internationale ou, en l'absence
d'un tribunal de cet ordre, au Conseil de ladite Organisation.

L Les Parties Contractantes s'engagent à se conformer à toute décision
ie en application des dispositions du paragraphe 2 du présent Article.

L Lorsque et aussi longtemps que l'une des Parties Contractantes ou une
prise désignée de l'une des Parties Contractantes ne se conformera pas à
cision rendue en application des dispositions du paragraphe 2 du présent
le, l'autre Partie Contractante pourra restreindre, refuser ou retirer tous
roits ou privilèges qu'elle aura accordés en vertu du présent Accord à la
e Contractante qui ne se conforme pas à la décision, ou à l'entreprise ou aux
prises désignées de cette dernière, ou à l'entreprise désignée qui ne se
rme pas à la décision.

ARTICLE IX

Dans le cas où l'une des Parties Contractantes estime souhaitable de
fier une disposition quelconque du présent Accord, cette modification, si
rencontre l'agrément des deux Parties Contractantes, entrera en vigueur
u'lle aura été confirmée par un Échange de Notes.

. Si l'une des Parties Contractantes estime souhaitable d'apporter une
fication au Tableau du présent Accord, cette modification pourra être
;uée par accord direct entre les autorités aéronautiques des Parties Contrac-
s et elle entrera en vigueur lorsqu'elle aura été confirmée par un Échange
otes entre ces autorités.

. Si une convention multilatérale de caractère général est conclue rela-
ient aux transports aériens, et si elle engage les Parties Contractantes, le
nt Accord sera modifié de manière à se conformer aux dispositions de cette



3. The preseiit Agremnt shall etrint> forcee on the date of the, e

IN~ WIoESS W1EREOF the umdersigned pleniptnirebngdy
rized thereto by their respective Govenments, have signed the p:
Agreement.

DONEs at Rome~ this 2nd cIay of February 1960, in 4xplicate in the E
and Itgaia languages, both texts being equiaWl> autJhentic.

For the Government of CaaaFor th>e Italiaft Goverment
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3. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de l'échange des ins-
nents de ratification.

En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés à cet effet
leurs gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.

Fait à Rome ce 2ième jour de février 1960, en double exemplaires en
;ues anglaise et italienne, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement Canadien: Pour le Gouvernement Italien:
LÉON MAYRAND PELLA



1962 No. 4

SECTION I

of CANADA:

Bangkok an beyond Bangk~ok toa ~ point tob e agee upon

SECTION II

Routes to b. operated ln both directions y th einted arline or airlii
ofITALY:

Italy ta Montreal direct and beyond Montreal ta Chicago, Los Ange!
Mexico andi a point beyond Los Angeles ta b. agreeti upon.

It la understood that the airline or airlines deuignated by both Contracti
Parties, shail be entitled ta extenti stopover privileges in the Canadian a
Italian territories for traffic originating ln or destlned for third countries.

It la also understood t1&at the airline or airlines designated by each Co
tracting Party shail enjay the privileges of carry-ing into andi out of the territc
of the other Contracting Party intransit traffic orlginatlng ln or destined J
points lu third couritries.
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~MÉRAIRE

:)utes que devront desservir dans les deux sens l'entreprise ou les entre-
du CANADA:

u Canada à Rome, directement ou par Paris ou Lisbonne (ou les deux),
delà de Rome jusqu'à Bangkok, et au-delà de Bangkok jusqu'à un point
t sera convenu.

->utes que devront desservir dans les deux sens l'enrteprise ou les entre-
de l'ITALIE:

a l'Italie à Montréal, directement, et au-delà de Montréal jusqu'à Chicago,
ageles, Mexico et jusqu'à un point au-delà de Los-Angeles dont il sera
lu.

est convenu que l'entreprise ou les entreprises des deux Parties Contrac-
pourront accorder des droits d'escale dans les territoires canadien et
au trafic en provenance ou à destination de pays tiers.

est également convenu que l'entreprise ou les entreprises de chacune
trties Contractantes pourront transporter dans le territoire ou hors du
ire de l'autre Partie Contractante du trafic en transit en provenance ou à
ition de points situés dans des pays tiers.
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